
La Donation
La donation vous permet, de votre vivant, de 
transférer de façon immédiate et irrévocable 
la propriété d’un bien (somme d’argent, 
portefeuille-titres, maison, appartement, etc.) 
aux Restos du Cœur, sous réserve que l’opé-
ration ne porte pas atteinte aux droits de 
vos héritiers légaux.
Pour tous renseignements, contactez votre  
notaire ou le Service Dons & Legs des Restos 
du Cœur.

L’assurance-vie
Vous pouvez souscrire des contrats d’assu-
rances-vie au profit des Restos du Cœur 
auprès de votre banque ou de votre compa-
gnie d’assurance, en informant parallèlement 
les Restos du Cœur.	

sans lui  
ça n’existerait pas,  

sans vous  
ça n’existerait  

plus…

Dons & legs

Les Restos du Cœur
Service Dons & Legs

8, rue d’Athènes - 75009 Paris
Tél : 01 53 32 23 13 
Fax : 01 53 32 23 39

comment 
donner  aux  Restos du Cœur ?

Le legs
Pour soutenir l’action des Restos, vous 
pouvez faire un legs en rédigeant un tes-
tament qui vous permettra d’organiser 
librement la transmission de vos biens.
Les Restos du Cœur, reconnus d’utilité 
publique, reçoivent les legs sans payer de 
droit de mutation.
Les biens légués aux Restos du Cœur 
vont donc intégralement aux personnes 
aidées sans aucun prélèvement fiscal.

 Quel testament choisir ? 

Le testament olographe écrit en en-
tier, daté et signé de votre main, sous 
peine de nullité, peut être rédigé en tout 
lieu. Il est toutefois souhaitable de le re-
mettre à un notaire.
Sinon vous pouvez envoyer votre testa-
ment au service Dons & Legs de l’asso-
ciation qui le fera enregistrer.

Le testament authentique que vous 
dictez, en présence de deux témoins, à un 
notaire qui sera le garant de sa conservation 
et de son exécution.
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 �Que pouvez-vous léguer ?

Le legs universel vous permet de léguer la 
totalité de votre patrimoine en l’absence d’hé-
ritiers réservataires (enfants, parents) ou, en 
leur présence, la quotité disponible.

Le legs à titre universel vous permet de léguer 
une quote-part (moitié, tiers…) de vos biens dans 
les mêmes conditions. 
Le legs particulier vous permet de léguer un 
ou plusieurs biens identifiés : somme d’argent, 
compte bancaire, portefeuille titres, apparte-
ment, maison…



Créés par Coluche en 1985,  
les Restos du Cœur sont devenus  
une association humanitaire de 

référence pour l’aide aux plus démunis.  

Aujourd’hui,  
plus de 3,5 millions de personnes  
vivent sous le seuil de pauvreté  

en France. 

L’objectif des Restos du Cœur est de 
répondre aux besoins immédiats de ces 
personnes, mais aussi de favoriser leur 

réinsertion sociale.
Association reconnue d’utilité publique et membre du Comité de la 
Charte de déontologie des organisations sociales et humanitaires faisant 
appel à la générosité du public. Les Restaurants du Cœur se soumettent 
volontairement et annuellement au contrôle de cet organisme.

pourquoi donner  aux Restos  du Cœur ?

 Près de 260 Restos Bébés du Cœur 
permettent de subvenir aux besoins de  
23 000 bébés de moins de 12 mois (cou-
ches, petits pots, vêtements, biberons, etc.)

 Les Camions du Cœur vont, dans  
de nombreux départements, à la rencon-
tre des gens de la rue et leur apportent un 
plat chaud, une couverture et un peu de 
réconfort.

 L’aide à la personne, véritable aide à 
l’insertion, a pour objectif l’accueil et l’écoute 
pour renouer un lien social, et la mise en 
œuvre d’une procédure de réinsertion.

 L’aide à l’insertion socio-professionnelle : 
à travers les Jardins du Coeur,  les Ate-
liers, les activités culturelles, les loisirs et la 
lutte contre l’illettrisme, les Restos ten-
tent de redonner goût au travail, au plaisir 
de se rendre utile et d’être « comme tout le 
monde ».

 L’action logement. C’est par exem-
ple l’hébergement d’urgence, comme la 
Péniche du Cœur à Paris. Mais aussi les 
résidences sociales pour l’accueil des 
personnes ou des familles connaissant de 
grosses difficultés passagères.

les restos du cœur  
en chiffres

 Plus de 48 000 bénévoles consacrent 
de leur temps aux 116 associations dé-
partementales des Restos du Cœur. 

 85% des Français accordent leur 
confiance à l’association (sondage TMO, 
11/05). 

 L’association limite ses frais de fonc-
tionnement avec moins de 10 % de 
frais généraux.

 Au cours de la 21e campagne, ce sont  
75 millions de repas qui ont été distri-
bués à 670 000 personnes en difficulté.

les restos du cœur  
en action 
 Près de 2 000 centres de distribution 
alimentaire sont ouverts, partout en France, 
de début décembre à fin mars. Un grand nom-
bre d’entre eux assure également « l’inter-
campagne », l’été, pour ceux qui sont dans la 
plus grande précarité.

"

Legs, donations, 
assurances-vie...

... choisir en toute 
sérénité
 
 Merci de me faire parvenir,  
sans engagement de ma part,  
une documentation sur l’action  
des Restos du Cœur.
 Merci de me contacter pour  
un conseil personnalisé par téléphone, 
de préférence entre :
…………et…………heures,
au numéro suivant……………………

Voici mes coordonnées :
 Mlle		  Mme	  Mr
Nom : ………………………………… 
Prénom : ………………………………
Adresse : ………………………………  
…………………………………………
Code Postal :……………………………
Ville :……………………………………

* 

A renvoyer aux Restos du Cœur,  
Service Dons & Legs, 

8 Rue d’Athènes,  
75009 PARIS


